
 

Qu’est-ce qu’une lettre exprès ? 

Réponse : 

Définition du DICTIONNAIRE PHILATELIQUE ET POSTAL de l’Ac adémie de Philatélie : 
Service crée le 25 mars 1892, permettant à l’expéditeur d’un objet à acheminer par le service 
des postes, d’être assuré que celui-ci sera remis au destinataire dès l’arrivée de la dépêche au 
bureau de destination par un exprès, c’est à dire un porteur chargé spécialement de cette 
mission, moyennant un affranchissement obligatoire et une surtaxe fixe. 
Dans le régime intérieur seulement, l’appellation « exprès » a été remplacée par « 
Distribution par porteur spécial » (circulaire du 24 septembre 1971).  
(Rien à voir avec le mot « express »). 
Nous vous rappelons que cet ouvrage très utile peut être emprunté à notre bibliothèque ou 
commandé par l’intermédiaire de l’Amicale pour un prix préférentiel. 


